
 

ELARGISSONS         

LA 

MOBILISATION 

POUR GAGNER                   
 

 
Avec plus de 2,7 millions de manifestants sur le plan national et 

60 000 sur le département, de nombreux arrêts de travail dans le 
privé comme dans le public, la Journée du 7 septembre a traduit 
par l’action la demande  d’un autre projet de loi sur les Retraites, 

le rejet massif d’une réforme injuste et brutale.
  

 

Malgré les tentatives de 
divisions et de 
déstabilisations 

orchestrées par le 
Président de la République 
et la majorité parlementaire 

sur fond de peurs et de 
discours sécuritaires, les 
salariés, les jeunes, les 

retraités, les privés 
d’emploi, ont démontré 

qu’ils étaient déterminés à 
obtenir une réforme qui 
conforte la retraite par 
répartition, améliore le 
niveau des pensions et 

maintien l’âge de départ en 
retraite. 

 

Nouvelle étape de grèves et de 
manifestations : le 23 septembre 2010 

S’inscrire dans 

la durée pour 

gagner ! 
 

Les quelques bougés millimétrés annoncés, traduisent la fébrilité de 
Nicolas Sarkozy et sont à mille lieux des exigences portées le 07 

septembre par les salariés. 
Sans surprise, le Gouvernement reste pour l’instant sourd aux 

revendications qui s’expriment, s’obstinant à 
réaffirmer le caractère inéluctable de son projet de régression sociale, qui 
n’a en vérité comme seule ambition que de répondre aux injonctions des 

agences de notations et des marchés financiers. 

 

  

  
Sans occulter ni se laisser enfermer par le 

calendrier parlementaire, mais tout en voulant 
amplifier la dynamique du 07 septembre et 

peser sur le vote des députés, la réunion du 8 
septembre des confédérations et 

organisations 
interprofessionnelles a décidé de faire du 15 

et du 23 septembre 2010 deux nouvelles 
journées de mobilisation, afin de faire grandir 

le rapport de forces. 
 

Dans ce contexte, elles proposent de faire 
du jeudi 23 septembre une grande journée 
de grève et de manifestations dans tout le 

pays. 
 

Pour la retraite à 60 
ans, la CGT exige de 
véritables 
négociations avec les 
organisations 
syndicales, bases 
d’une loi assurant un 
financement durable 
de la retraite pleine 
et entière à 60 ans 
pour tous les 
salariés. 
 
 
La CGT 
revendique : 
 
�Garantir le droit à la 
retraite à 60 ans 
 
 
�Reconnaitre la 
pénibilité par un 
départ anticipé à taux 
plein 
 
 
�Assurer une pension 
au moins égale à 75% 
du salaire et en aucun 
cas en dessous du 
SMIC 
 
 
�Stopper 
l’allongement de la 
durée de cotisation 
 
 
�Prendre en compte 
les périodes d’étude et 
d’inactivité forcée 
 
 
�Elargir les 
ressources financières 
à l’ensemble des 
rémunérations, le 
développement de 
l’emploi et une mise à 
contribution des 
revenus financiers des 



Bafouant les règles de démocratie en refusant la moindre négociation et en appliquant la 
procédure d’urgence parlementaire sur un sujet qui relève d’un enjeu de société, le Gouvernement 
opte pour le passage en force pariant sur une asphyxie du rapport de forces. 
  

Il faut élargir la mobilisation pour gagner d’autres choix en matière de retraite, 

d’emploi et de pouvoir d’achat. 

 
 
 

� Le 14 septembre à Quimper : distribution de tracts et manifestations au siège du 
Medef à Creac’h Gwenn à 17 h. A Brest, diffusion en masse de tracts aux ronds 
points habituels et en ville  

 
� Le 15 septembre : Manifestation et rassemblement devant les permanences de 

l’UMP. 
 

� Le 16 septembre : Initiatives sur Brest et Quimper. 
 

� Le 23 septembre, Brest, Morlaix, Quimper, Quimperlé à 10h30 
 

� Lettre ouverte unitaire aux Députés et Sénateurs. 
 

 
 

Après le 24 juin, le 13 juillet, le 07 
septembre RDV les 14,15,16 et 23 

septembre pour gagner ! 
 

 
 
 
 
 
 
 

             Bulletin de Contact et de Syndicalisation 
 

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Age : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Entreprise (nom et adresse) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Bulletin à remettre à un militant de votre connaissance ou à renvoyer à Union Départementale CGT 2 Place Edouard Mazé 29200 BREST 
Tel : 02 98 44 37 55 Fax : 029844 49 65 Mail : ud29@cgt.fr 

 

 

Je souhaite : 
 

Prendre contact  
� 
 
Me syndiquer   
� 

 


